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L’entretien avec Norbert Gautron ,
actuaire et président, cabinet Galéa & Associés

LeFRPS tient comptedesspécificités
dela gestionde l’épargne-retraite

L’Agefi Actifs.
- Quels sont
les points
encore
non réglés par
l’ordonnance
dans la mise
en place
des FRPS?
Norbert Gautron. - Les
professionnelsattendent
la parutionde l’arrêtérelatif
auxhypothèsesretenues
dansletestderésistance.
Il sembleraitque l’ons’oriente
versun compromisentreles
attentesduTrésoret cellesde
l’ACPR.Il y auneréellevolonté
dedelapart desautoritésde
faire aboutirceprojet.Un autre
point importantenattente
résidedansletraitementfiscal
desplus-valueslatenteslors
du transfertdeportefeuille.
Il s’agitaufinal derichesses
qui doiventrevenir
auxassuréset il paraîtrait
injustequ’ellesfassentl’objet
d’une imposition. Il y a
actuellementdesdiscussions
sur le sujetpour trouver
une solutionenphase
aveclaréalitééconomique
de l’opérationdetransfert.

Cette réforme
a été qualifiée
comme étant de
nature technique
et n’ayant aucune
incidence sur les
différents produits
d’épargne-retraite
disponibles

en droit français. Pourquoi
introduire ce nouveau
dispositif ?
- Lecadreréglementaireactuel
est trèscontraignantentermes
degestionactif-passifpour les
assureurs.C’estencoreplus
visibleenmatièrederetraiteoù
lesengagementssontdetrès
longterme.Une précédente
réformeen2006 aintroduit
en FrancelesInstitutions
deretraiteprofessionnelle
(IRP)afind’homogénéiser
lesrèglesapplicablesen
matièreprudentielleaux
organismesqui gèrentdela
retraitesupplémentairemais
peud’acteursl’ontadopté.
L’introductiondu FRPSpermet
de redéfinirun cadrequi
tienne comptedesspécificités
delagestiondesengagements
retraite,notammentsur
lesinvestissementsque

pourront fairelesassureurs.
Au final, ils pourrontprendre
davantagederisqueet dégager
plus derendementsur leur
portefeuille,cequi n’aurapas
d’incidencesurla typologie
desproduitsretraitequi sont
actuellementproposésmais
en aurasur leurrentabilitéqui
devraitêtremeilleureà l’avenir.

L’ordonnance fait mention
de la date du 1er janvier
2023. De quoi s’agit-il ?
- LamiseenplacedesFRPS
viseàsimplifier lepaysage
de l’épargne-retraite.A compter
decettedate,uneentreprise
relèverasoitducadre
réglementaireSolvabilitéII,
soitdu cadreFRPS.Le
1er janvier2023,lesentreprises
qui avaientoptépour lestatut
d’IRPpourcertainesopérations
deretraiteprofessionnelle
devrontbasculerverslemodèle
SolvabilitéII si cesopérations
ne sontpastransférées
àun FRPS.Cequi permettra
deconforterdeuxmodèles:
l’assurantiel,trèsdominant
en France,et lemodèle
« fondsdepension», plusactif
danslesautrespayseuropéens.
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